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Séance du Conseil Communal du jeudi 25 juin 2015 à 20h15 à la Chapelle 

 

Présidence de Monsieur Jean-Paul Burri, Président 

 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1. Appel 

2. Adoption du dernier procès-verbal 

3. Lettres et pétitions 

4. Communications municipales 

5. Comptes 2014 

 Présentation 

 Préavis 

 Rapport de la commission de gestion  

 Décision 

6. Renouvellement du bureau 

7. Nominations des commissions de gestion et des finances 

8. Divers 

 

Le Président ouvre la séance à 20h15  

 

1. Appel 
 

25 membres sont présents, le Conseil peut siéger valablement 

 

Excusés : BERNER Dominique, BONNY Joël, ETTER Elisabeth, VASSAUX Claude-Alain, 

VOGT Norbert. 

 

Absents : ETTER Jean-François, MILLIET Jean-François, NEUENSCHWANDER Marcel, 

PASINATO Daniel, SPRING Jean-Michel 

 

2. Adoption du procès-verbal du 7 mai 2015 
Le procès-verbal est accepté à mains levées. 

 

3. Lettres et pétitions 
Aucune lettre, pétition ou proposition individuelle n’est arrivée sur le bureau. 

 

4. Communications Municipales 
Blaise Baumann 

La nouvelle barrière du parking du port sera mise en service entre le 10 et le 15 juillet. 

 

Claire Berner 

Les locaux destinés au parascolaire sont en cours d’aménagement. Une étude pour la création 

d’une garderie dans les locaux de l’ancien collège est en cours.  

 

Jean-Pierre Haeberli 

Un gril pourra être construit au refuge. 
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Thierry Schneiter 

Les travaux de rénovation de l’appartement du camping sont terminés. 

 

Laurent Monnard 

Le nouveau gardien du camping est entré en fonction. M. Max Messmer – garde-port est à 

l’arrêt maladie jusqu’à fin septembre. Il est remplacé par M. Marc Tüller. 

Quelques cambriolages ont eu lieu ces dernières semaines dans la commune.  

 

5. Compte 2014 
M. Blaise Baumann présente les comptes 2014.  

Le total des charges s’élève à Fr. 9'907'443,54 alors que celui des revenus est de Fr. 

9'923'954,55. Après divers amortissements supplémentaires et autres attributions à des fonds 

de réserves, le bénéfice réalisé s’élève à Fr. 16'511,01. 

 

 

Rapport de la commission de gestion 

Mme Isabelle Beck, rapporteur de la commission de gestion chargée de rapporter sur le point 

5, donne lecture du rapport : 

En conclusion, la commission de gestion recommande au Conseil communal d’accepter les 

comptes 2014 et de donner décharge à la commission de gestion. 

 

M. Blaise Baumann donne quelques réponses à la commission des finances suite aux 

différents points relevés dans le rapport. 

 Le règlement concernant l’attribution des terres communales a été suivi. En 2015-

2016 il y aura beaucoup de terres qui seront restituées à la commune. Ceci permettra 

de tester le règlement en vigueur de manière plus optimale. 

 En ce qui concerne l’attribution des travaux aux entreprises, il est parfois difficile 

d’obtenir plusieurs offres. Dans ces cas, la Municipalité attribue les travaux aux 

entreprises qui se trouvent dans la commune. 

 Les encaissements principaux du camping se font par l’administration et sont dans la 

comptabilité de la commune. Seul l’encaissement des passages se fait sur place. 

 Afin d’éviter tout abus à l’accès de la déchetterie, il est probable qu’à l’avenir il faudra 

installer un système d’entrée par carte. 

 

 

Décision 

Le Conseil communal accepte à la majorité absolue, à mains levées les comptes 2014 avec 

une abstention. 

 

 

6. Renouvellement du bureau 
 

a) Election du Président M Pierre Roth prend la Présidence 

M. Jean-Paul Burri accepte de se représenter 

25 bulletins délivrés, 2 bulletins rentrés. 

M. Jean-Paul Burri est élu à bulletins secrets par 22 voix.  

1 voix éparse – 2 bulletins blancs 
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b) Election du 1
er

 Vice-Président 

M. Pierre Roth est proposé. 

25 bulletins délivrés, 25 bulletins rentrés 

M. Pierre Roth est élu par 25 voix. 

 

c) Election du 2
ème

 Vice-Président 

Mme Madeleine Desaules est proposée. 

25 bulletins délivrés, 25 bulletins rentrés 

Mme Madeleine Desaules est élue par 25 voix.  

 

d) Election des scrutateurs 

M. Rolf Gräub et Christel Althaus sont proposés 

M. Rolf Gräub et Mme Christel Althaus sont élus à mains levées. 

 

e) Election des scrutateurs suppléants 

Mme Nicole Reichenbach et M. Jean-Daniel Bourgoin sont à mains levées. 

 

 

7. Nomination des commissions de gestion et des finances 
 

a) Commission des finances 3 membres + 2 suppléants 

Messieurs Pierre Roth, Maurice Piazza et Laurent Sydler sont élus à mains levées. 

 

Election des suppléants 

Messieurs Jean-François Milliet et Pierre Hauser sont élus à mains levées. 

 

b) Commission de gestion 

Mme Nicole Reichenbach propose de rallonger d’une année le mandat de la commission de 

gestion en place. 

M. Pierre Hauser stipule que dans le règlement du conseil Art. 38, il est mentionné que les 

membres ne peuvent pas siéger plus de 3 ans. 

Le Président du Conseil met en votation : « L’élection de la commission de gestion se fait 

selon le règlement en vigueur » 

 

Décision : 

Le Conseil communal décide par 12 oui et 10 non d’élire la commission de gestion selon le 

règlement en vigueur. 

 

Mme Isabelle Beck ainsi que M. Roland Pfister doivent quitter la commission. 

 

Messieurs Patrick Bon, Norbert Vogt, Didier Gattlen, Alain Bonny et Mme Christel Althaus 

sont élus à mains levées. 

 

Election des suppléants 

Messieurs Fabrice Schneiter et Samuel Glauser sont élus à mains levées. 

 

8. Divers 
M. Pierre Hauser mentionne qu’il faut faire une proposition formelle afin de modifier le 

règlement. 

M. Maurice Piazza va fera un rapport avec une proposition pour le 1
er

 septembre 2015. 
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M. Christian Richard demande s’il serait possible de mettre un calendrier sur le site de la 

commune avec les abonnements CFF comme cela se fait dans d’autres communes. 

M. Blaise Baumann approuve la proposition. 

 

M. Pascal Maeder mentionne que : 

 vers la zone artisanale la route cantonale se dégrade et les pavés se déchaussent.  

 Le panneau « sens interdit » n’est plus à la verticale.  

   Et demande : 

 Les délais pour l’installation du Totem et du goudronnage final.  

 S’il serait possible d’écrire aux propriétaires des parcelles de la zone afin de clarifier 

la propriété des banquettes des chemins. 

 

Mme Claire Berner répond que les offres pour le Totem sont là et que ce dernier va être 

commandé. 

M. Blaise Baumann répond qu’il y a effectivement quelques corrections à apporter. 

 

Mme Isabelle Beck explique qu’à la sortie de Champmartin depuis le centre du village, il n’y 

a aucune visibilité. 

Mme Claire Berner répond que la Municipalité va écrire aux propriétaires. 

 

M. Peter Dennler félicite la rénovation de la capitainerie.  

 

 

 

La séance est levée à 22h15 

 

 

 

Le Président     La Secrétaire 

 

 

  Jean-Paul Burri    Sylvia Schaer   

   

 


